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Conseil constitutionnel du Mozambique

i. l’accès du citoyen au juge constitutionnel

A.  lE RECOURS DIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

Ouverture du droit de saisine au citoyen :

1) Qui peut saisir directement le juge constitutionnel ? Les personnes 
physiques, les personnes morales, les associations de citoyens ?

Conformément au paragraphe 2 de l’article 245 de la Constitution de la 
République du Mozambique, peuvent demander au Conseil constitutionnel la 
déclaration d’inconstitutionnalité des lois et de l’illégalité des actes normatifs 
des organes de l’État :
a) le Président de la République,
b) le Président de l’Assemblée,
c) au moins un tiers des députés du Parlement,
d) le Premier ministre,
e) le Procureur général,
f) le Médiateur de la justice et
g) deux mille citoyens.

2) Quels actes peuvent être attaqués ? Lois, actes administratifs, autres ?

on peut contester la constitutionnalité des lois et actes normatifs des organes 
d’État, en vertu du paragraphe 1 de l’article 245 de la Constitution de la 
République du Mozambique.

Les citoyens peuvent contester la légalité de la formation de partis politiques, 
des élections ou délibérations des partis politiques et le mandat des députés, 
conformément aux articles 98, 101 et 104 de la loi n° 6/2006 du 2 août, loi 
organique sur le Conseil constitutionnel.
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3) Dans quels délais doit être saisi le juge ?

La demande de déclaration d’inconstitutionnalité des lois et autres actes 
normatifs des organes d’État peut être faite à tout moment.

4) Le citoyen peut-il invoquer l’urgence, demander un jugement en référé ?

Impossible. En fait, seuls les groupes de deux mille citoyens qui ont un accès 
direct au Conseil constitutionnel, tel que visé à la question 1.

Recevabilité des recours :

5) Conditions de recevabilité relatives au requérant :

5-1. Le recours est-il gratuit ?

5-2. Est-il conditionné par l’intérêt à agir ?

5-3. Le requérant doit-il être directement concerné par la disposition ou 
est-ce que toute personne peut agir ?

5-4. Doit-il intenter son recours par l’intermédiaire d’un avocat ?

Le recours est gratuit, mais en cas de mauvaise foi, de prétention manifeste-
ment illégale ou simplement dilatoire, le Conseil constitutionnel peut ordonner 
le paiement des frais et des amendes (article 121 de la loi organique du Conseil 
constitutionnel).

En matière de recours il est nécessaire de nommer un avocat, sauf dans les 
cas prévus dans la loi électorale (article 47 de la loi organique du Conseil 
constitutionnel).

6) Conditions de recevabilité relatives au recours (formes, régularisation).

Dans les actions intentées par des citoyens, il doit y avoir un intérêt affectant 
les mêmes citoyens.

Procédure et traitement de la saisine recevable :

8) Décrire le traitement d’une requête recevable jusqu’à la délibération 
par la formation de jugement, en indiquant les possibilités pour les requé-
rants de participer à la procédure.

Le processus entre au Conseil constitutionnel et son président accepte la 
demande ou non. Si la demande est admise, s’agissant d’un processus de 
contrôle de la constitutionnalité, l’auteur de la norme à suivre est informé pour 
avis.

Le dossier est ensuite attribué à un juge conseiller qui dans le délai soumet un 
projet qui est donc débattu en séance plénière du Conseil constitutionnel, qui 
décide par la suite d’accepter ou non la demande.
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La demande passe par une requête adressée au président du Conseil constitu-
tionnel, en précisant les normes dont l’évaluation est nécessaire et les normes 
ou principes constitutionnels violés (paragraphe 1 de l’article 4 de la loi 
n° 6/2006 du 2 août).

9) Quelles sont les phases du jugement ?

Le procès lui-même a lieu au cours du débat en plénière du Conseil 
constitutionnel.

10) Portez une appréciation au regard des principaux aspects du « procès 
équitable » : principe du contradictoire, égalité des armes, délais de 
jugement.

Dans les procédures de contrôle de constitutionnalité, l’auteur de la norme est 
informé, puis le Conseil constitutionnel décide.

Dans les procédures de contrôle préventif, le procès peut prendre environ 
60 jours (articles 54 et 59 de la loi organique du Conseil constitutionnel).

Dans le processus de contrôle abstrait, le processus peut prendre environ 
130 jours (articles 63 à 66 de la loi organique du Conseil constitutionnel).

Dans le contrôle préventif, le début du procès a lieu dans un délai maximum 
de 31 jours.

La discussion en question n’a pas de date limite et peut durer aussi longtemps 
que nécessaire.

Dans le contrôle successif, le début du procès a lieu dans un délai maximum 
de 91 jours.

La discussion en question n’a pas de date limite et peut durer aussi longtemps 
que nécessaire.

Dans le contrôle concret, le procès a lieu dans un délai maximum de 65 jours.

La discussion en question n’a pas de date limite et peut durer aussi longtemps 
que nécessaire.

10 bis) Est-ce que l’audience de la Cour constitutionnelle est publique ?

L’audience dans le Conseil constitutionnel n’est pas publique.

Le jugement et ses effets :

11) Le juge est-il tenu dans tous les cas de statuer sur le recours ?

L’est-il si le citoyen s’est désisté ?

Le retrait de la demande est interdit (article 50 de la loi n° 6/2006 du 2 août). 
Le juge a l’obligation de se prononcer.
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12) Le juge peut-il ordonner la réouverture de l’affaire ? Statuer sur le 
fond et ne pas renvoyer l’affaire aux tribunaux ordinaires ? Ordonner 
le paiement de dommages-intérêts ?

Il n’est pas permis de rouvrir une affaire.

13) Quels sont les cas d’inconstitutionnalité retenus par le juge et celui-ci 
peut-il retenir des moyens non présentés par le requérant ?

Conformément à l’article 214 de la Constitution, les tribunaux ne peuvent pas 
appliquer des lois ou des principes contraires à la Constitution.

Si, au cours du procès, le juge a conclu que la règle est inconstitutionnelle, il 
suspend le jugement et renvoie l’affaire devant le Conseil constitutionnel, pour 
qu’il puisse se prononcer sur l’affaire (articles 67 à 75 de la loi organique du 
Conseil constitutionnel).

L’effet de la décision du Conseil constitutionnel prend effet seulement dans les 
procédures dans lesquelles l’affaire a été soulevée.

14) Le citoyen peut-il dénoncer l’inconstitutionnalité d’un décret pris 
dans le domaine réglementaire autonome ?

Seuls ont accès à la Cour constitutionnelle les groupes de deux mille citoyens. 
C’est plutôt à travers leurs représentants qu’ils peuvent demander le contrôle 
d’une règle ou des règles ou d’un décret (article 61 de la loi organique du 
Conseil constitutionnel) et de toute autre loi.

15) Quels sont les effets et la portée d’une décision d’inconstitutionna-
lité d’un acte pour le requérant ? Développez.

Les effets de la décision d’une déclaration d’inconstitutionnalité sont prévus 
dans la loi organique sur le Conseil constitutionnel : l’article 66 (effets de la 
déclaration).

« 1. La déclaration, de force obligatoire générale, d’inconstitutionnalité ou 
d’illégalité prend effet à compter de l’entrée en vigueur de la norme déclarée 
inconstitutionnelle ou illégale, et détermine le rétablissement des normes que 
la norme déclarée inconstitutionnelle a abrogées.

« 2. Cependant, dans le cas d’une inconstitutionnalité ou d’une illégalité d’une 
norme constitutionnelle ou légale postérieure, la déclaration prend effet à 
compter de l’entrée en vigueur de cette norme postérieure.

« 3. Font l’objet d’une exception, sauf décision contraire du Conseil constitu-
tionnel, les affaires jugées dans lesquelles la norme déclarée inconstitutionnelle 
ou illégale a un contenu pénal ou disciplinaire plus doux.

« 4. Lorsque la sécurité juridique, des raisons d’équité ou d’intérêt public d’une 
importance exceptionnelle, ce qui doit être argumenté, l’exigent, le Conseil 
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constitutionnel peut prescrire des effets d’inconstitutionnalité ou d’illégalité 
plus restrictifs que ceux prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent article. »

B.  lE RECOURS INDIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

16) Quelles sont les autorités qui peuvent être saisies pour déposer un 
recours devant le juge constitutionnel ?

Peuvent faire appel devant le Conseil constitutionnel les entités visées au 
point 1 du présent questionnaire.

17) Quelles conditions doit remplir le citoyen pour saisir ces autorités ?

Non applicable.

18) Quelles sont les normes constitutionnelles susceptibles d’être invo-
quées par les citoyens ?

18-1. Les droits et libertés inscrits dans la Constitution ?

Non applicable.

18-2. Les règles constitutionnelles à caractère procédural ?

Non applicable.

18-3. Les règles constitutionnelles ayant trait à la répartition des compétences ?

Non applicable.

18-4. Autres ?

Non applicable.

19) Ces juridictions et diverses autorités ont-elles l’obligation de saisir le 
juge constitutionnel ?

Non applicable.

20) Selon quelles formes et procédures s’effectue la transmission ?

Non applicable.

21) Dans le cas où il revient au tribunal de saisir la juridiction constitu-
tionnelle, est-il tenu de le faire dans un délai ?

Non applicable.

22) Lorsque la juridiction constitutionnelle est saisie, est-elle tenue par un 
délai pour rendre sa décision ?

Non applicable.
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23) Le citoyen à l’origine de la saisine participe-t-il à la procédure devant 
le juge constitutionnel ? Si oui, selon quelles modalités ? Précisez.

Non applicable.

24) Est-ce qu’il doit être obligatoirement assisté d’un avocat ?

Dans les cas où les citoyens peuvent agir individuellement, tels que les actions 
et les litiges relatifs à la création de partis politiques et coalitions de partis 
(articles 98 à 103 de la loi organique du Conseil constitutionnel), il est requis 
de nommer un avocat.

25) Est-ce que le citoyen peut bénéficier d’un délai pour produire des 
pièces ou des preuves au soutien de ses moyens ?

Non applicable.

26) Est-ce que la partie adverse du citoyen à l’origine de la saisine peut 
prendre part au procès pour développer ses arguments contre l’inconsti-
tutionnalité ? Si oui, comment ?

Non applicable.

27) Quels sont les effets de la décision de la Cour : erga omnes ? inter pares ?

Cette question a été répondue au point 15 du présent questionnaire.

28) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité du juge consti-
tutionnel a-t-elle pour le justiciable à l’origine de la saisine ?

Voir réponse aux points 13 et 15 de ce questionnaire.

29) L’effet de la décision d’inconstitutionnalité est-il modulable dans le 
temps ? Si tel est le cas, quelles en sont les conséquences pour le justi-
ciable auteur de la saisine ? Développez.

Voir réponse aux points 13 et 15 de ce questionnaire.

30) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité du juge consti-
tutionnel a-t-elle pour les autres procédures non définitivement jugées ?

Chaque affaire est jugée indépendamment, bien que le Conseil constitutionnel 
doit tenir compte de la jurisprudence déjà établie.

31) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité a-t-elle pour 
les personnes ayant fait l’objet de décisions administratives fondées sur 
la disposition législative déclarée entre-temps inconstitutionnelle et qui 
n’ont pas encore introduit de recours en annulation devant le juge admi-
nistratif à la date de la censure ?

Cette question a été répondue dans les paragraphes 13 et 15 du présent 
questionnaire.
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32) Est-ce que l’intéressé peut mettre à profit la décision d’inconstitution-
nalité devant une autre juridiction ?

Cette question a été répondue aux points 13 et 15 du présent questionnaire.

32 bis) La décision est-elle lisible et compréhensible par le citoyen ? 
Pourquoi ?

toutes les décisions et les arrêts du Conseil constitutionnel sont rédigés en des 
termes compréhensibles pour tous les citoyens.

33) Y a-t-il des revirements de jurisprudence ?

Du point de vue théorique il peut y avoir des revirements de jurisprudence. 
La Constitution et la loi ne l’empêchent pas.

C.  AUTRES CAS

34) Revient-il au citoyen d’effectuer son recours devant la juridiction 
constitutionnelle après que l’exception d’inconstitutionnalité qu’il a 
soulevée devant le tribunal a été jugée sérieuse par celui-ci ? Si oui, dans 
quel délai ? Selon quelle procédure ?

L’exception d’inconstitutionnalité ne peut être portée devant le Conseil consti-
tutionnel que par le juge chargé de l’affaire pour qu’il puisse se prononcer.

35) Existe-t-il un mode de saisine par le citoyen non prévu par le question-
naire ? Si oui, indiquez-le et, le cas échéant, développez.

Non applicable.

ii. les droits et libertés des citoyens consacrés et protégés par 
les juges constitutionnels

36) Il est ainsi attendu que soit précisé si les droits et libertés protégés par 
le juge :
– sont expressément prévus par la Constitution ?
– sont contenus dans des normes internationales ?
– sont des droits nouveaux reconnus par le juge ?

Le Conseil constitutionnel est un organe souverain qui a la responsa-
bilité d’admi nistrer la justice dans les matières de nature juridique et 
constitutionnelle.

Par conséquent, toute action du Conseil constitutionnel vise à sanctionner les 
violations de la Constitution, à la demande des entités visées au point 1 et par 
le juge dans une affaire en première instance.

Actes_6e_Congres-Marrakech-BAT.indd   403 31/07/15   09:29



6e congrès de l’accpuf

37) À quelles catégories appartiennent les droits et libertés ?

38) Si le juge constitutionnel est peu ou n’est pas du tout saisi par le 
citoyen, ni directement ni indirectement :

Il est demandé d’exposer les droits et libertés reconnus aux citoyens 
par les Constitutions à l’occasion d’autres types de saisine des Cours et 
Conseils (contrôle a priori par exemple) et/ou qui pourraient faire l’objet 
de contentieux et de censure par les différents juges. Dans ce cas répondre 
en reprenant les deux questions précédentes.

Conformément au titre III, articles 35 à 95 de la Constitution, entre autres, sont 
prévus les droits et libertés suivants :
– principe de l’égalité,
– droit à la vie (interdiction de la torture et de la peine de mort),
– droit à l’honneur et la réputation,
– liberté d’expression et d’information,
– liberté de réunion et de manifestation,
– liberté religieuse,
– droit d’accès aux tribunaux,
– l’inviolabilité du domicile et de la correspondance,
– le droit de propriété, etc.

iii. l’opinion des citoyens sur le juge constitutionnel

39) Quelle image les citoyens ont-ils du juge constitutionnel ?

L’opinion publique au Mozambique considère le Conseil constitutionnel 
comme l’organe de souveraineté le plus crédible.

Cette position se manifeste de plusieurs façons, notamment par le débat, l’opi-
nion et par les points de vue des personnalités influentes de divers milieux, ce 
pourquoi le Conseil constitutionnel est considéré un élément essentiel de la 
primauté du Droit.

40) Le juge constitutionnel est-il perçu par les citoyens comme un rouage 
essentiel de l’État de droit ?

Le Conseil constitutionnel, depuis sa création et son fonctionnement, est 
considéré comme essentiel à la primauté du Droit au Mozambique.
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